
 

Formation des architectes et des acteurs du cadre de vie 

 

 

CONDUITE D’OPERATIONS DE 

TRAVAUX SUR AMIANTE 

APPROFONDISSEMENT 

 
 

CONTENU 

 
1 - RAPPEL : AMIANTE ET REGLEMENTATION  
DISTINCTION DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES 
RELATIVES AUX TRAVAUX DE LA SOUS-SECTION 3 ET 
SOUS-SECTION 4 : leurs obligations et responsabilités  
- Travaux de maintenance (Sous-Section 4)  

- Travaux de désamiantage (Sous-Section 3)  
 
2 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DE L’ARCHITECTE 
VIS A VIS DE L’AMIANTE  
3 - PREPARER LES APPELS D’OFFRE AVEC LA 
PROBLEMATIQUE AMIANTE  
- Eléments des documents de consultation concernant des 
travaux de retrait d’amiante ou des interventions susceptibles 
d’émettre des poussières d’amiante  
 
5 - PLANIFICATION D’UNE OPERATION EN PRESENCE 
D’AMIANTE 
 

INTERVENANTS 

 
Lise GUICHON 

 
 

Objectif :  
  
 

obligations 
réglementaires liées à 
l’amiante  

contraintes liées aux 
travaux  

superviser des travaux 
et mettre en oeuvre des 
mesures en cas 
d’incidents  

enjeux de la 
problématique amiante  
 
 

Durée : 

1 jour 

 

Tarif : 

 390 € HT 
 

Public : 

 - Architecte 

 - Collaborateurs 

d’agence 

 - Maîtres d’œuvre 

 - Collectivités locales 

 - Ingénieurs 
 

Modalités 

pédagogiques : 

Étude de cas pratiques  
Échange avec et entre 
les stagiaires 
 
Support pédagogique 
fourni sur clé USB 

 

GEPA Contact 
01.53.63.24.00 

gepa@formation-architecte.com 
- 

www.formation-architecte.com 
29, bd Raspail 

mailto:gepa@formation-architecte.com
http://www.formation-architecte.com/

